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IBTRODUCIIOK 

Depuis fevrier 1989, les Etats du Maghreb entreprennent de fonder une 

zone d'integration appelee mainte&lant a epouser la forme d'une·unton douaniere 

n•acluant pas le lancment de progruaes pluri-nationauz: de developpeaent, 

particuliereaent dans l'lndustrie qui parait etre le seul secteur capable 

d'eponger l'offre de aaln d'oe119Te lnmployee, actuelle ou future. 

Contraireaent a Ce que croient Certa:lns auteur&, cette 1DliOD S'oere dans des 

conditions socio-economiques regionales comparables a celles des Etats 

d 'Allerique latine (Bresil, Uruguay, etc •• ) ayant conclu en 1960 sans lendemain 

le Traite de Montevideo et en tout cas dif f erentes de celles des Etat• ayant 

conatitue le marche centro-uaerlcain (Guatmala, Honduras, etc •• ); en effet 

ces derniers, par rapprochement aux pays du Kaghreb, possedent uo. revenue per 

capita lnferieur et 1111 revenu national plus concentrc socialement, sont de 

petite taille et etaient de.unts de toute industrie avant de s'engager dans la 

construction d'un aarche 111lique regional; cea caracterlstiques structurelles 

cantonnent (aeme en situation de marche cOllllUll) l'upan•ion lndustrielle aux 

aeula biens de cons01111ation en depit d'une forte protection douaniere. 

L'Union du Magbreb Arabe eat nee du Tralte constltutif sigue a 
llarrakech (llaroc) le 17 fmter 1989. A.11 plUl de l'lntegratlon econOllique ce 

document atipule de 1U1Diere vague que lea ~lnq ltats (il.gerie, Libye, llaroc, 

ttauritanie et Tunlsie) a'engagent: 

1. a favoriaer procreaaiveaent la llbre circulation de leura 

ressortiaaants nr le territoire de 1'111lion ainsi que leurs biens 

et leura capitauz:; 

2. a promouvoir des politiques coamunea dans "different• domaines"; 

3. et a deployer lea mesurea indispensables a la conception et a 
l'execution en commun de projets et de programmes specifiques 

importants. 

Ce traite, .. ende en Janvier 1990 a Tunis, met en place des instanc ~ 

de der.ision, de reflexion et de consultation. 
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I.l. Le Conseil Presidentiel 

Situe au soanet de la hierarchie des organes regionaux le Conseil 

Piesidentiel, COllpose des chefs d'Etat, eat preside, a tour de role, pour une 

periode de all: aoia par l'un d'entre eux. C'eat le aeul poUYoir de decision 

en aesure d'obliger la region; aes decisions aont adoptees a l'unanillite. 

1.2. Le Conseil des "inistres des Affaires Etran•eres 

C'est !'instance de preparation des rencontres des chefs d'Etat; il 

exaaine les resultats des travaux des Colllissions Ministerielles et 

intervient, en cas de besoin, pour contourner les ecueils politiques qu'elles 

rencontrent. Ce Conseil se re1Dlit egaleaent tous lea six mois. 

1.3. Les Comllissions lllnisterlelles 

A tort OU i. raison la creation en jauTI.er 1990 • Tania de quatre 

eo.daaiOIUI llinieterlellea apicialieeea (.ala DOD perunentee) eat 

officielleaent CODSideree 4mul la region cmme le C01ae11ceaent et le fondement 

de 1'1Dlion aaghrebine. Tout:efois l'eteadue de leura in'Testigations est 

toujoura conclitionnee par lea directivea illanant du Couseil Prealdentiel. 

A. La Coanission de la Securite Alimentaire 

Elle a mis au point le cadre reglement~ire d'UD marche COlllllUll 

agricole ainsi qu'un avant projet de convention sur le c0111Derce 

agricole intra-zonal sans preciser pour !'instant lea denrees 

echangeables. 

B. La Commission des Infrastructures de Base 

Cette commission a mene a son terme le projet d'Air Maghreb 

(remontan~ aux annees soixante), d'imaginer des formules facilitant les 

mouvements aes maghrebins et de leurs biens dans la zone, de concevoir 

des projets de construction d'auto-routea, d'une nouvelle ligne de 

trains a grande Titesse, de aoderniaation et d'extension (vers la Libye 

d'abord puia TerB la Mauritanie) du reseaU f~rroTiaire eXi&tant. 11 

est eTident que J.es realisations, au plan des infrastructures de base, 
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Serviront de support a l'expansion du COlmlerce intra-zonal de biens et 

de stimulant au developpeaent de l'industrie ferroviaire et de 

l'industrie des aateriaux de construction et des travaux publics au 

Maghreb. 

C. La Co111nission des Ressources Bumaines 

Elle s'occupe d'ectucation, d'infonaation, de culture et du 

llOUTeaent des personnes; elle etudie presentment la proposition 

t1Dlisienne "d'Universite Maghrebine" et "d'Academie des Sciences du 

Maghreb" et le projet de creation d'une agence de presse regionale. 

L'1Dl des resultats de ses travaux est le projet d'institution d'1Dle 

carte d'identite comune devant se?Tir d'instrument de deplaceaent des 

ressortissants maghrebins dans leur region. 

D. La Coanission Economiaue et financiere 

De fa~ etoamnte cette lmtance cholait avec celertte •ea 

concepts de reference: elle adopte le prlncipe de l'ezemption tarifaire 

dea produita regionaux et l'application d'1Dle politiqae douan.iere 

coamane vis a vis des biens du reste du aonde. Claireme:nt elle se 

prononce, en matiere d'lnteiration economique, e.!l faveur de la mise en 

<eUTre d'une Union Douaniere a l'horlzon 1995. 

Lora du S011111et d'Alger en julllet 1990 sont conclus clnq accords 

touchant le transport terrestre de personnee et des biens, la garantie 

reciproque des investlsseme:nts directs regionaux, la double lmpositlor, 

le marche agricole maghr~bin et l'actlvlte pbytosanitaire. 

Cea commissions globalisantes s'appulent sur quatorze "Conseils 

Minlsteriels" au seln desquels fonct!onnent des •groupes de travell" 

plus specialises. 

I.4. Le '11a1llss Ecboura"; l'organe parlementalre 

C'est une aaaemblee regroupant maintenant une centalne de deputes (20 

par !tat membre) dealgnea pa1111i lee membres de~ parlemente natlonaux. Cette 

assembl~e a deux f~nctions Jrincipales: presenter des recommandations eu 
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Conseil Presidentiel et etre consultee par ce dernier. Ce parlement 

c011DUDautaire, issu du suffrage 1Dliversel indirect (au moins dans quelques 

pays COllle l'Algerie, le Maroc, etc •• ) se reunit pour la premiere fois fin 

juin 1990 pour donner 1Dl avis sur lea perspectives ouvertes par l'etat actuel 

de la reflexion des diverse& COlllDissiona. 

1.5. L'organe Judiciaire 

11 regroupe dix magistrats representant, sur la base de la regle 

d'egallte, les cinq Etats de la region; il peut etre saisi de tous les litiges 

nea de l'interpretatlon OU de l'application du ~raite de Marraltech et des 

accords llant les pays du Maghreb. Les contentieux a caractere economique 

(statut des blens, des revenus des travallleurs, etc ••• ) existent deja: lls 

sont nombreux 'YOlre meme anclens; leur rqlement pourralt crediblllser 

polltiqaement cette institution judiciaire c01111UDe. 

I.6. secretariat c:eneral 

Le Secretariat General, ou siege 1Dl repreaentant par Etat, devait, 

selon le Traite de ltarrakech, ellre domicile dans l'Btat presidant l'union. 

L'iDconvinient majeur de cette solution, fai~ant du secretariat general une 

adminiatrat\on ltinerante incite le Conseil Presidentiel en Janvier 1990 a 
reviser ce Traite pour conferer au secretariat general 1Dl siege permanent (qui 

aerait la C4pltale de 1'1Dlion) et pour n0111Der 1Dl aecretaire general (rendant 

la gestion plus efficace). 

1.7. Comite de Suivi 

La lourdeur et l'inefficience du Secretariat General poussent le 

Conseil Presidentiel a crier 1Dl Comite de Suivi pour coordonner techniquement 

les travaux des commissions; ce comite informel tient des re\Ulions avec le 

secr~tariat general qui, en raison de sa composition, s'est revelee etre une 

instance politique (et DOD pas technique). 
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II. EVALUATIOB 

Repondant aux incitations de la Coamission Economique pour l'Afrique 

(CEA) des Rations Uniea en matiere d'integration, lea pays du Maghreb mettent 

en place dana les anneea aoixante 1Dle •Conference des lllniatrea de l'Economie" 

ainsi qu'1Dl "Comite 'tenaanent Consultatif Maghrebln" (CPCM). L'objet de ce 

dernier est alors triple: 

1. Definir une position COllll1Dle Tia a Tia de la eo..unaute 

Economique Europeenne, l'Europe des Six de l'epoque; 

2. Encourager les echanges lntra-maghreblns et dessiner 1Dle 

politique tarifaire cOllllllUDe pour ce que concerne les biens 

importes des pays tiers; 

3. Banlonlaer certaillea aeaures et m partlculier lea programmes 

aectoriela (transports, touri1111e, etc •• ). Pour le aecteur 

aecon4aire, &ige en Tectnr principal 4e l'illtearation, eat 

fODde a Tanger (Maroc) m Centre d'Btuclea ID4astriellea ltaghrebln 

(CEDt). 

En 1966, le CPCM propose des uegociationa globalea m TUe d'accelerer 

le proceaaus d'integratiou; cependant cette perapectiTe eat rejetee par 

certaina Etata a cause de cODceptlons ideologiquea et d'lntireta diTergents. 

Les rapports regionaux TODt alora etre domlnes par le bilateralisme, plus OU 

molna fluctuant (aelOD l'etat des coufllta politlquea declares ou latents) et 

aouvent ruineux au plan aocie>-econoalque (cas dea effects negatifa sur 

l'industrle marocalne des tmportatlODS de aan!talrea et de blC)r.lettes de la 

Tunisie qui ne fait qu'apposer son "label" sur des produits d'origine 

italienne). En fait le CPCM, instance purement consultative, denuee de moyens 

suffisants et peu 86Utenue par les Etats membres, echoue dans 

l'accomplissement de ses missions. Bien que sur les principes les pays de 

l'Union du Maghreb Arabe (UMA), evoluant maintenant dans des contextes 

polltico-econoaiques nationaux, regional et international different• de ceux 

des annees sot.xante, solent decides a favorlser la construction economique 

maghreblne, en pratlque leur demarche est entichee d'insuffisances comme: 
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1. L'ecart prevalant entre les desseins, les objectifs (comme ceux 

mentionnes dans les projets d"accord sur les conventions 

tarifaires ou le marche commun) et les moyens conferes aux 

institutions chargees de preparer lea jalons de !'integration. 

Lea coamiaaiona, par exemple, ne peUYent aborder un sujet 

d"interet COllllllUD Bans que, a l"unanillite les Chef3 de l'!tat, 

aient donne au prealable leur accord; 

2. Lea decisions aont adoptees par a coups; cette prudence revele 

que les divers Etata ne paraissent pas prets a s'obliger 

fermement quant a la construction maghrebine. Dans une certaine 

mesure, cette attitude est due au fait qu'apres vingt cinq a 
trente ans de developpement economique separe, les cinq economies 

nationales possectP.Dt des structures de production et des 

institutions trop divergentea; ~e plus !'experience europeenne 

revele qu'il n'e.st pas alse de desalner des strategies 

plurl-natlonal.e:J d'lntqration et de developpement a long terme; 

3. Cea difficult& se ressentent bien au nlveau de l'organe 

parlementaire Comnm&utd.re (qui Vient a peine de ae reunir) a 
cause d4! l'heterogenelte des crlteres de designation des 

aasemblees nationale.s, de la cralnte des Etats de perdre 1Dle 

partle de leur souveralnete et du confinemeut du Madjliss dans un 

role consultatif (qui attire peu sea membres). 

En c~nclusion, le processus d'lntegratlon economique (appele a 
a'accelerer par la definition rec~te d'an delai de cinq ans pour la formation 

d'1Dle union douaniere) ne peut qu•etre favoriae par: 

1. L'organlaation et la ~~~initlon precises des ticbes du 

secretariat general (qui dolt posseder un siege permanent et 

s"eriger en une instance active); 

2. L'autonomisation des co11111iaslona (qui devrMient avoir un 

caractere permanent co1111e dana lea anneea aoixante); 
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3. La clarification du statut de la Mauritanie, pays du Sahel, 

tourne economiquement vers l'Afrique Noire, et qui est aembre de 

la Coaaunaute EconOllique des Etats de l'Afrique de l'Ouest 

(CEDE.AO) ainai que la stabilisation de la position de la Libye 

qui parait conclure de fa~on desordonnee des accords COllmlerciaux 

et d'integration &Tee dee pays de Proche Orient; 

4. La creation d'un Conseil cowmunautaire permanent dote de pouvoirs 

de aurTeillance du respect par chaque Etat des decisions co111DUDes 

et de pouvoirs reglmentaires regionaux ainsi que le renforcement 

des pouvoirs supranationaux du "Madjliss Bchoura" et de l'organe 

judiciai~·e. Cea inncvations en faisant reculer le concept de 

aouverainete nationale entraineraient un Teritable bond de l'idee 

de coamunaute maghrebine, y compris dans le champ des 

realisatioua iudustrielles. Au moins sur le plan fonel ces 

decisions situeraie:nt la region, par comparaiaon a l'Afriqae 

8114-aaharleane11, l'iaie, etc ••• , en tete des experiences 

d•iJltqratlOD econcmlque TOire politique. 

Le clbaat actuel de plus grande concertatlon colleclive est ne de 

!'apparition de facteura ,alaaanta d~ regroupeme:nt. Aujourd•hui l'inatabilite 

dan.s lea relations politiques intra-zonalea s'attenue sous le double effet de 

la fin virtuelle du confllt au Sahara Occidental et de la liberalisation 

polltlco-economique en Algerle et en Libye. De plus la formation definitive 

en 1992 d'une COllllUD&Ud Econoaique Europeemie elargie en.globant de nounaux 

!tats aedicerranems (Grece, Portugal et Espagne) concurrents du llaroc et de 

la Tuni.si (pour lea dmrees ali11entaires et lea textiles) et de l' ilgerle 

(pour lea produlta derives du petrole (dont l'accea i la CE! n•eat pas aiae) 

interpelle et oblige la region a adopter les mesures necessaires a un 

accroissemeut des echangea intra-zonaux appele a •'analyser plus comme un 

•traffic creation" que comme un •traffic diverting" au sens de J. Viner (a 

moins que ne surgisse une contrainte severe sur les exportations tunisiennes 

et marocaines vers le reste du monde}. Enfin la generalisation de la pression 

aur la capacite d'importation et la montee de problemea aocio-economiques 

aimilaires en "•uritanie, en Algerie, au Maroc et en Tunisle ajoutee a la 

!/ K. Ouali - lnt~gratlon africaine, Economica, Paris, 1987 
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volonte de la Libye de rompre son isolement expliquent que ces Etats 

envisagent un developpement economiqu~ et social commun (la poursuite de 

l'unite du monde arabe etant restee un voeu pieu). Dans cette persp~ctive 

deux voles s'offrent au ~aghreb. La premiere repose sur le libre-echange a 
l'interieur de la zone tout en usant d'une meme politique douaniere; cette 

solution peut autoriser. si les avantages et lea couts aont bien reparti 

(grace a un mecanisme de compensation susceptible d'ailleurs de jouer au 

profit de la Mauritanie principalement), un elargissement du marche pour les 

productions nationale. L'autre vois, niant ou non les vertus du mecanisme du 

marche, revient i tisser volontairement une co~plementarite des systemes 

productifs grace a des programmes communs de d~velopp~ent sectoriel. 

L'Union Douaniere est ccnsideree , en theorie, CCiiDllle la forme 

d'intqration optimal.e, syn01J31De a terme d'UD. fonctionnement harmonieux et 

ND8 distoraiona des economies Dationales; elle COD&l&te en UD. deaar.eaent 

tarifaire et admiilistratif a"l'interieur de l'espace douar.ier regional en vue 

d'y favo~iser la libre circulation des produits de chaques Etat me.Jre tout en 

recourant a des instruments sWlaires de regulation des transactions anc ~e 

reste du monde. 11 s'aglt alors dans ce aillage de creer un espace co1111ercial 

(voire economlque) 1Dlique a partir des marches nationaux, relativement etrolts 

et jusqu'ici fortement fermes l'un a l'autre. Cependant la question se pose 

de aavoir si 1Dle telle solution est techniquement "faisable" et souhaitable au 

Maghreb; en d'autrP.s termes est-11 possible d'oublier la structure des ~arches 

nationaux actuels, sl diverge:nts, en vue de les juxtaposer et tenter de les 

1Dlifier aans risques de causer a certainea iconomies locales de profonds 

dommanges (~ont la seule perspective inhiberait rapidement et durablement 

toute idee, toute volonte d'integration economique regionals)? Cette 

structure des marches natlonaux (qui constitue, en courte periode au moins, un 

facteur de freinage d~ regroupement regional) est le sous-produit~ 

1. de politiques de developpement "nationalistes" poursuivies depuls 

1956-82 sans coordination regionale. Ces polltiques ont, sous la 

contrainte de structures soclo-economiques rigides et malgre des 
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orientations ideologiques opposees, induit des structures de 

productions paralleles, almilaires. Ce constat general merite 

d'etre nuance: 

i) 11 exlste des coapleaentarltes, effectives ou potentielles, 

dans le secteurs ou tel ou tel pays possede un avantage 

partlculier (qualite du mineral de fer en Mauritanie, 

industrie phosphatiere au Maroc, etc •• ); 

ii) 11 ya a une diversification inegale des structures de 

production dans la region; a cet egard la Mauritanie est 

dotee du systeme productif le plus •faible" exigeant des 

autres Etats des fol'lles specifiques de solidarite et 

d'assistance (du type de celles qu•on observe dans les 

regroupements economiquea entre pays a ni?eau de 

developpement inegal). 

2. 41a cadre hultitationael qmt aerTi am: atrate&iea utionales de 

d&elopement. Ile ce point de we il eat a noter que: 

i) le Karoc et la Tmdaie preferent, depuis lea mmees 80' 

ouvrir de plus en plus lear porte aux entreprises 

etrangeres. Par contre lea autrea !tats affichent une 

attitude reticente ~olre hostile a l'endroit du capital 

etranger; le seul aaaoupliaaement apporte ef f ectivement par 

la Libye et l'Algerie a cette position touche le aecteur 

des hydrocarbures et le regiae des •joint ventures". Cette 

situation ambivalente fait qu•au Maroc et en T--!sie une 

portion de l'appareil de production eat contr&lee par des 

firme etrangeres guidees par le profit prive et cultivant 

l'efficaclte physique et financiere alors qu'en Algerie, en 

Libye voire en Mauritani~ la quasi-totalite des capacites 

• 
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de production sont detenues et gerees par un secteur 
. li 21 f • • -- ( . • pu~ c - ortement protege et peu soucieux-- jusqu~a tres 

reCel'IDent) des lois du aarche; 

ii) bien que !'ensemble du ltaghreb connaiase le 

protectionni•e, la Tuniaie et aurtout le Maroc utilisent 

avec moderation les outils traditionnels de gestion du 

coaDerce intemational avant d'entiaer drastiquement sa 

liberalisation. Par contre dans lea autres pays de la 

region, le controle du c011Derce exterieur n'a pas disparu 

meme si sa severite est temperee, dans le cas de la 

Mauritanie par son appartenance depuis 1972 a des unions 

economiques ouest-africainea et la distribution peu 

restrictive de licences d'importation et clans le cas de la 

Libye par l'aisance relative de sa capacite d'importation. 

Dans ce domaine l'ilgerie forme le cas extreme puisque 

depuis la fill des mmeea 00 des monopoles d'Etat sur le 

~ ezUriear aoat areffea i l'aramal. protectiomliste 

clualque; cea monopoles aoat • ce jour 1lll veritable ecran 
•taolant• et •protegt=ant• l'ecODOllie de la competitivite 

ezterieure. Par CODSequent lea entreprises marocaines et 

tunialemies aont Id.em preparees a m urche de concurrence 

que lea flnaea algeriames, libyennes et maurltaniennes 

(jouissant davantage de positions monopolistiques, de 

rentes •politiqaes• parfoia ezhorbitantes). Sans doute ces 

conditiOD.S generalea en matiere d'ouverture , plus ou moins 

eleTee de l'economie, facilitent au Maroc et en Tunisie le 

auccea d~ •eaurea d'ezportation industrielle alors qu'en 

Algerie ellea persistent a constituer un handicap a la 

promotion de branches industrielles eff iclentes et 

~·-ncurrentielles aur le marche mondlal; 

ll 11 est important de remarquer que mime au Maroc et en Tuniaie •'est forme 
depuis l'independance Ul1 aecteur public etendu. partir d'investiasements a 
rentabilite financiere inexiatante et ayant profite de aubstantielles 
subventions budgetairea. Toutefoi• bien que dUl8 tout le Maghreb la 
reatructuration, l'aaaainiaaement et la rehabilitation des entrepriaea d'Etat 
soient plus ou moins en coura, c•eat uniquement en Tuniaie et au Maroc que la 
question de leur privatisation est envisagee sans grande resistance (sl on 
exclut pour la Mauritanle la privatisation en 1987 de deux banques publiques). 

• 
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iii) les systemes de prix nationaux different. Au Maroc c01111e 

en Tun.isle (ou l"inflation est historlquemtiit llOCieree) 11 y 

a une tendance i. aligner lea prlx interieura sur ceux du 

aarche aondial. L"Algerle, la Libye et la Mauritanie se 

caracterlaent a l'inverse par un. ayatime de prlz 

admlnistre; dans le cas de l'ilgerie, l"ltat cherche a 
deteI11iner 1 directeaent ou lndirecteaenc, tous les prix; 

aals cette intervention n'attel.~t pas ses buts: au lieu 

d'aboutir a 1Dl niTeau general des prlz faible et stable 

destine i. preserver le powoir d'achat de la population, 11 

se produit a cause de la penlirie chronique nourrie par un. 

aces de datande penument, UDe inflation rapide; cette 

demiere rend compte d'lDl niveau eleve des prlz locaux et, 

en partie, d'1Dle surevaluation notolre de la monnaie 

algerienne. 

Au total, apres plm d'an quart de aiecle de fonctionneae:nt et de 

croiuace clol80Dllia, ..... ccmcertatlon Di coop&ati"Jl des econmlea de la 

region, emergent des branches d'activlte aouve:nt slailalres et a tec:hllologle 

parfols obsolete (cOlmle c'est le cas de l'industrle textile tlDllsle:DDe). Mais 

pour que cea branches pulsae:nt etre •ises en etat de concurrence, 11 est vital 

qae lea structures de prlx mtlonalea solmt comparablea; le llaroc et la 

Tunlsie, en rattachant davantage leurs prix 1ntirieura aux pr1.x aoncliaux (par 

lea devaluations, l'acceptation de la concurrence etrmgere, etc •• ) ont 1Dle 

position de marche ayatimatlqueaent plus forte que celle de la Llbye, de la 

Mauritanie et surtout de l'ilgerle (dont le ayateme dee prl.x doaeadques est 

defol"lie et la qualite de l' output a 10lndrle par son type de planlfication et 

SOD severe protectlonni .. e). Une telle divergence eat UD aerieuz frein a 
l'integratlon par le libre coamerce ~ aoius d'UD recours a une forte 

coordination et une unification de certalnes polltlques socl-economiques 

depassant le carcan de l'union douaniere (qui dans le cas de l"Europe, par 

exemple, n•a constltui que l'etape initialel1 de la construction du marche 

commun). Cette coordination est impossible sans renonciatlon a l"acception 

J/ A. Lopez-Claus: La coamunaute europeame aur la vole de l"lntegratlon, 
dans Finances et diveloppement, aeptembre 1987. 
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d'une souverainete nationale indivisible ayant encore cours au Magbreb et dans 

beaucoup de pays en vole de developpelM!llt (alora qu'elle s'erode dans"les pays 

industrialises au lendeaaln de la seconde guerre 110ndiale). 

III.l. L'harmonisation des prele.e.enta 

Pour mettre les flrmes de la region sur le meae pied d'egallte par 

rapport a un marche 1Dllque (susce!)tible d'etre de cont~rence), il •• de soi 

que les charges directes que leur laposement lea adalnistrations uationales 

sont a nlveler. Ce prlncipe d'egalite suggere done une concertation regionale 

quant: 

1. aux cotisatlons soclales B11Pporteea par les producteurs, 

2. aux lapOts indirects ou de toate taxe asaillilee greTant le prlx 

de leurs biens, 

3. au taxes douanlerea frappmt lea illportations d'lnpata et de 

bien.s d'equipeamt; 4e ce point cle TUe l'acloption d'• urif 

exterieur ecww eat 4Kta1f. 

Cea considerations de coit n'ont de aeu qae al daDs lea mtreprlaea 

lndmtriellea (prlnclpalment pabliquea) eat lntroduit • .,.te.e de 

comptabilite generale fiable (lnezistant m Libye} et de comptabilite 

analytlque. 

111.2. La polltlque coamerciale 

·l'optlon des Etats maghrebins en faTeur d'une union douaniere d~it 

aener a terae i la liberation du commerce illtra-zonal et au deploimmt d'une 

politique tarifaire c011111UDe A l'endroit des pays tiers. Du point de TUe du 

libre echange ce choiX recent Tebicule peu de progres car: 

1. Les pays de la region (i !'exception de l'Algerie et de la Libye) 

sont soumis i de Tigoureux prograaaes d'ajustement debouchant sur 

an deaarmeaent doualer a l'egard de toaa leura partmairea a 
l'echange. !n Tuniaie, par exeaple, il ya un Progr ... e 

d'Ajuatement Structure! (PAS) comportant a aon echeance, en 1991, 

• 
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une oUTertur .. notable sur le aarche aondial; ceci explique que "· 

Zouan1!1, Secre~aire d"ltat tunlaien au eo..erce et a 
l"lndustrie proclame que le •proceasus de liberalisation du 

commerce ~erleur eat irreTeralble et (que) la presaion 

concurrentielle exterieure aera la •pour forcf'. la ccmpetitiTlte 

industrielle a l'interleur et a l'exterieur de la Tunlale; 

2. 11 exiate deja daas la region des accords co..aerciaux et 

tarlfairea bllaterauz: introclulaant ane franchise totale de drolts 

de douane (alDsi que des reglea d'orlgine finnt A 40 OU 50 X le 

tam: d'lntqra~ion locale) pour les produits echanges. 

Cea conditions (llbirallaatlOll a l'illportation et accords c~rclaux 

d'Btat a Btat) ne aont pu nfflmtes ..,ur atlaaler le cci•erce 

i!ltra-wegbrebin conf ronte qalmeat a des barrieres llOD tarlfairea 

iumtables et principalmmt a des CODt1Dgentmellta traditlODDela 01J 

de.ataea aoaa fome de 11QDOpOlea 4 'Btat a ~ at.iriear cw en 

.Al&&ie. Cea barriem, pl• redoatalalea .- lea tarifa clomlera, aaat 'Ulle 

aoa.rce illporunte de l,.ecJlec c1e la conatr11etloa n -..rche c.-.m arabe• entre 

l 'Eopte, la Syrie, l 'Iralt et la .Jordmde. .Aa Kaghreb lea aiaea clrconatances 

necatiTea ae repetellt poar l'imUDt eD effet eD depit de l'accord cci•ercial 

de 1914 alpe par l'Al&erie et la Tmlale, par ample, edictant la franchise 

douaniere pour tous lea produita ailUli qu'une preference c0111erciale 

reciproque, lea echengea entre lea paya Hilt aqllgeables et resultant 

frequament d'lajonctiona polltiquea dODDeea a des eDtrepriaea pabliquea. 11 

eat fondaaental que lea aqociotions comeercialea aient pour cible le 

deaarmeaent douanier et adlllniatratif (ou le llaroc, la Tmrlaie et la 

ltauritaDie ont ane certal.De aYance deja) 1-rache par branc:he, en particuller 

dana l'industrie OU tous lea Etata de la region (y C011Pri• la Libye depui• le 

transfert de l'uaufult des petites et llOJ'eDDU entreprisea a leurs salaries 

organises en cooperatiYea, en •charoukiyaa•) a•accordent aur la necesslte 

d'instaurer ou de restaurer des economies de aarcbe et de concurrence. 

Par ailleura dans certalna !tats de la region, il n'y a pas 

paredoxaleaent de liberte d'exporter, restriction faYoriaee par l'exlatence 

d"une rente petroliere. Par consequent la generaliaation de la liberte a 
l'exportetion (induatrielle apecialeaent a'avere iadiape119able pour conferer 

des le depart la meme marge de manoeuvre sur le marcbe regional • toutes les 
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eDtrepriSeS aaghrebines. Enfin CeS deruieres SODt a proteg~r OU a exposer de 

Ia .me aaniere a l"qard du aarche aondial au moyen d'un tar'H exterieur 

C~1Dl. 

Pour aettre en oeUYre cette politique c~rciale sous tous ses 

aspects, 11 eat neceaaalre que lea nomenclatures cle produits (positions et 

aoaa-posltlons tarlfalrea) ayant pour fonctlon easentlelle l'organisation de 

la protection de l"economie soient arretees en comaun pour y projeter sans 

.. blgulte lea decisions de politique tarifaire et non tarifaire (droits de 

douane, garantlea flnanclerea, quotas, etc ••• ). Cette tiche bureaucratique 

d"unlfic•tlon et de rapprochement des noaenclatures de ~roduits relevant des 

serTices clouaniers est cruciale pour eviter tous les conflits artificiels, 

elle peat fonder l'adoption d'un code douanier ~OlllDUD&utaire. 

Ill.3. Les inTestisseepts etranrers 

Lea :ltata aaghrebilul ont a fonmler une position unique a l'qard du 

capital etnnaer et de la c1rc:alaticm dea produita iasus de aea 

!DYeatlHmmta. Da pot.at de Tue de cette clrcalation il eat acquia deaomais 

qa'1111 pro4alt iDdmtriel eat aagbrahl dea que sos de son coi'it eat fome 

localeaent. Par contre le degre d'ouverture de la region aux investisseaents 

directs etr1111gera eat presentment variable, bien que aes Etata aeabres 

a'accordent a reCODDitre que de tellea operations induiaent UD transfert de 

tecbnologle, un flnanceaent partiel de la formation brute de capital fixe, UDe 

creation d'eaploia, un &•ID de deviaea par !'exportation et la substitution a 
l'laportation et UDe &llpleDtatiOD de l'offre doaestique -(si necessaire AUD 
raffermlsseaent de l'econoai~ cle coucurrence). eo..e lea pays andins, seule 

la Llbye au Maghreb volt encore clans ces operations une aenance. Le Maroc 

clepui• •on code dea iDTeatlaaeaenta de 1983 (a.ende en 1988) cherche • etre 

tres attrayant pour le capital exterieur, aulvi en cela de .• tuniale (dont la 

legislation la plus recente en la matlere reaonte a 1981 et 1987). Par contre 

l'Algerle apris avolr tente vainement clans lea anneea 80 de atlmuler le 

systeme des wjolnt ventures (tres prise aussi en Mauritanle) finit par 

accepter (depuis la loi 90-10 promulguee en avrll 1990) le principe des 

lnveatiaaeaents directs etranaer• aoua reserve d'UD Ravia de conformitew 

octroye par le Conseil de la Monnaie et du Credit. Malgre ce wtrendw general 

• la liberalisation 11 deaeure clans lea atatuts natlonaux du capital etranger 

de profonds ecarts qu'il y a lieu de reduire afin d'evlter des dlatorsiona 

• 
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artiflcielles dans l"orlentation des investisse11e11ta etrangers, en faveur de 

tel ou tel pays (susceptible de servir de canal de penetration du aarC:he 

~rebin. l"industrie etrangere); actuelleaent plusieurs facteurs 

politico-inatitutionnela font du ltaroc le paya de predile~tion dana la region 

pour lea entrepreneurs etrangera. Ceat aurtout l•Jurope occidentale qui eat 

Tirtuelleaent attiree par le libre-coaaerce intra-ll&ghrebin et l'oUTerture du 

Maghreb a aes capitau:r:. En effet d•importants pans de la pettite et moyenne 

incluatrie euro~e aont a .me <i'etre delocaliaea Tera les pays du Sud, le 

llaghreb po .. Pdant de ce point de vue d'laportanta atouta par rapport a l"A.sie 

(proxiaite, fuseau:r: boraires, langue de travail energie 901.Ds onereuse, 

productivite du tra'Yail sowent c•parable, etc ••• ). Le rapprochment des 

legislations et ri&lementa relatifs au capital etranger (notalllent daDs 

l•lnduatrie) est d•autant plus necessaire et urgent que ae profilent des 

concurrents redoutables pour le Maghreb: la Turqaie (dont l'adheaion a la CEE 

retardee favorise temporairment la region) et lea~ de l•Jurope de l'Eat 

doDt l'evol11tion economlque n'est pas encore decisive. IDfhl en plaa de cette 

coacarrmce reate le grad rlsque de la relocalisatloa en lmope, soaa l 'effet 

4e la robotlaattoa, dea actlritea juaqa'lcl tnmafenea vers le S111l; c'est la 

11ll problme i. etadier branche par branche en temes de co6ts et de 

compititivlte. 

III.4. La renlation des prix et du cb!!!!e 

Lea prix aont encore centraleaent adllinlatrea en Libye, en ilgerie et 

en Maurltanle. Dana lea ~11tres pays leur liberation est trea avancee. Pour 

ecarter, en situation de librMchange, dea effete pervora 11 convient que la 

pollti·que dea prlz soit b0110genelaee voire liberaliaee partout (nonobatant UDe 

coordhaatlon nltllaterale, par aaple, en ce qui concerne lea prlx dea 

denrees de base laportees). 

De surcrolt le libre coamerce est a arttculer, pour ne pas allouer des 

avantages Indus i certatns !tats membres, i des taux de change realiates. 

Dans la region le dtrham du Maroc et le dinar de la Tuntsie (compte tenu de la 

nature de l"e.xtraversion, de la specialisation a l"e.xportation de ces pays) 

sont lea aeules llODDaiea a sublr de• ajusteaenta de coura periodlquea surtout 

deputs 1913-16. A l"oppose lea trol• autres 90nnales du ltaghreb ont des coura 

plus OU llO!Ds aurevaluea SU8Ceptiblea d'occasioDDer des effets ne&atifa A 
caractere bureaucrattque sur l• balance de• echanges lntra-zonaux d'Algerle, 

de Maurltanle et de Llbye. Leur adaptation et leur fixation a un nlveau 
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approrrie seraient indispensables •fin de ne pas Terser des le depart dans un 

proceaaus asymetrique d•integration econoaique •• 

IfI.5. Le aysteme de redement 

Le librHchange est une 11eaure DOD operatoire a'il aubsiate des 

restrictions de change f'Ur lea payments exterieurs. Or les llOnnaies de la 

region ont une coDTertlbilite ezterne Dulle et une con•ertibilite interne plus 

ou aoins llaitee. Dans trois pays (Tuniale, Algerie et Ma.roe) le 

retabllssement OU l'aaelioratlon de la conTertibilite des llOnn&ies nationales 

eat enTisagee en aoyenne periode. En attendant aont deployes partout des 

contrilea de change freinant les transactions intra-zonal.es. La Banque du 

llaroc et la Banque Centrale d'ilgerle ont conclu en aai 1989 un accord de 

payment (&fin que lea regleaenta bllateraux "ne transltent plus• par des 

baaqaea eztra-reglonales). Cette approche bllaterale est i.nsufflaante et dolt 

itre Up&aaee par la creation d'1.11 organlaae de compe:rqatlon 11111tllateral, 

mpl0711Dt me Mllllale de ccmpte et dont lea aoldea aeralent aparea i. l'alde de 

wmn•ta-clef, de produlta oa blen reportea elm le u.pe; le bat de cet 

oraantaae aeralt de llbirer lea payementa et de at:lmaler le c01merce a 
l'iD.cUlear de la zone aTec 1111 recoar9 •fntwJ aux reaS011rcea rares que aont 

lea llciaidlt& intematlonalea. Il a'qlt, par conaequent de aettre nr pied 

1111 aecntae analogue a celal de l'Onion Baropeenne dea Paleaenta (UIP) ayant 

aoatema le comerce des pays •eabrea av...nt le retour de leurs 11e>mialea, en 

dece.bre 1958, i. la conTertlblllte ezterne. 

III.6. La poQ!allaatiop 

Elle pourauit plaateura bata: aecarite dea ho.mes et dea blena, 

preaerTation et maintenance du patrlaoine et de l'enTironnement, eleTatlon de 

la producti•ite et, du point de la TUe de l'integration (quelle qu'en aoit la 

nature) amelioration de la quallte de• btens accroiaaement du taux 

d'lntegration de la production locale et suppression des entraves techniques 

au aouveaent regional des blena. Chaque pay• du ftagbreb posaede une 

leclalatlon propre dana le challp de la nonaall .. tlon (loi 89-23 en Al1erie, 

lot 12-66 en Tuniaie, etc ••• ). Il eat utile que le Maghreb ae dote d•une 

le&ialation coamune portant au la normalisation et d'un centre de 

nonaall••tion et de propriete induatrielle en TUe non aeulement d'elaborer des 

standard•, des ratios, etc ••• de production et un syateme de protection des 

• 

• 
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inventions et brevets, des aarques, etc ••• aaia ausai de soutenir l'usage des 

inventions locales et de developper une position unique (co-e les pays 

d:Aaerique latine) vie a via de la Convention de Paris. Enfin pour etre plus 

pragaatlque et partant du fait que le llagbreb est 1111 iaportateur illportant de 

technologie, 11 faut deaainer lea conteura 4 1 1111 organi81le COlllUll&Utaire 

d'enregiatreaent et d'analyse des technologies llOUTelles acheteee a 
l'etranger; faute de moyens 11ll tel objectif qualltatif n'a pu etre realise 

dans les pays andins. 

111.7. La Chambre de Comerce redonale 

La creation d'1me Cbabre de ~erce maghrebine est a aeae de aenir a 
rapprocher lea entrepri•es de la contree et apecialement celles du aecteur 

priTe. C:O..e en AaJe elle ati"111.erait l'illergence de •clubs• aectoriela, 

Teritablea aupporta de la promotion de compl&entaritea de production ainai 

que de la concertatlon en •tlere de polltlqae comerciale; elle penaettrait a 
l'mtrepriae (ln41Ultrielle nrtoat) de a'affimer cmme 1111 des Tecteara 

foadmmtam de l' lntegraticm & .. tqae. 

Beanmolns l'etabllaaeaent d'1111e zone de llbre-ichange mge qu'en 

.ilgerie (principal •rcbe de la contree) lea conditions d'm fonctiODDment 

"Donal• de l'economie aolent redecOUYertes par l'elhdnation du aarche 

parallele des biena; cette demiere, couplee a me incitation a investir du 

aecteur priTe (et aeae public) redairalent la dillenaion du aarche infomel des 

dnlaes. De tels boulneraeaenta, fondee nr la promotion de la c.ompetition 

et l'abandon des re:les actaellea de commerce aTec l'etranger doiTent 

entrainer, pour etre efficientea, 1111e baaaae sensible et durable de l'offre de 

blena et aerTicea. Cette reatructaratlon lnatitatioanelle et la 

rehabilitation des regles de ge&tion UCrOeCODOllique indirectes ne 80nt pas UD 

beaoin pour la aeule eeonomie algerienn~: c'eat egalement m prealable impose 

par la presenation des •equilibrea• actuels des economies de Tuniale et du 

Maroc apres la mise en oeuvre de l'1D\ion douaniere en effet cette derniere 

risque de canaliser lea liqulditea excessive• accumulees par le aecteur prive 

algerien Tera lea aarchea aarocain et tmalaien ou l'offre eat plus 

diTeraifiee; etant 
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donne le montant~1 de 1°epargne "involontaire" stocltee en Algerie celle-ci, 

en se transformant en mie demande de produits des pays voisins, y 

declencherait mie inflation severe et deatabilisatrice. 

En conclusion aussi bien lea rapprocheaenta des politiques nationales 

(ayant 1Dl efiet aur la capacite de concurrence) que lea adaptations 

structurelles (que certains Etats ont a entreprendre) exigent 1Dl delal. Ces 

rapprochements et cea adaptations sont 1Dle condition necessalre aais non 

aufflaante de l'integratlon par le aarche. En effet, aeme al cette condition 

necessaire est remplte, chaque Etat avant d'ouvrir ses frontleres aux produits 

des pays volsins operera ses calculs d'avantage et de desavantag~ comparatif 

pour identifier les branches ou 11 aura des sacrifices a supporter et les 

branches performantes et competitives sur le aarche regional. Chaque Etat 

visera i ce que ses avantages compensent au aoins sea desavantag~s dans le 

Taste mouveaent de restructuration d'activltea que TBdcule l'integration 

regionale par le llbre-icbange et la concurrence. Seules des negociations 

llaltilateralea (Yoire bilateralea) produit par produit aeront a aeae de faire 

&'Ymlcer .... doate leatmmt - tel procaaaa de reatnct:aration lleDUlt a des 

11111.ona dOmmlera par prodUit oa par aoaa-.ectear. 

L'economie aaghrebille etant tree dependante des importations 

industrielles il faut remarquer que l'union douaniere ouvre de~ opportunites 

nouvelles de substitution a l'illportation industrielle collective dans 

certaines branches incorporant des technologies aodernes et consommant 

d'illportants capitaux. L'elargiaaf'!llent du proceasua d'lndustrialisation, pour 

satisfaire la demande locale c011De pour couvrir la demande d'exportation, est 

d'ailleura UD besoin social Yitai pour la region (ayant a Creer ai.x millions 

d'emplola au coura des anneea 90). Aux effete du llbre c01111erce aur lea 

orientations des aystemes productlfs lndustriels natlonaux, il y a lieu 

d'associer le sous-produit des prograir.mes maghrebins de developpement 

industriel. L'exemple de l'lndustric aecanique illustre bien cette these: en 

dehors de la Hauritanie il y a partout \Ule industrie automobile appelee a 
s'etendre prochainement en Algerie avec l"installation de chaines de montage 

ii En 1987 les liquiditea detenues dans l'econoaie algerienne (en dehors des 
banques) representent au taux de change officiel plus d'une fois et demi le 
produit global du Maroc (et aussi de la Tunisie). 

• 
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de vellicules particuliers; le libre-echange ne peut qu'induire une 

rationalisation de l'eaploi des ressources dana ce aous-secteur, ayant eu a se 

deTelopper en diehora dea criterea de rentabilite {c011me le proUTe la cloture 

en 1988 de la finae tuniaienne de Toitures particulierea la STU); en meme 

teapa le proceas11& d'iategratlon (par le aarche ou le dlrlgi&11e c011mU11&utaire) 

eat capable de deboucher aur une diTeraiflcatlon dea productions {acceeaolres, 

coaposant.s Toire prodults nobles co11111e les moteura) dans la branche. C'est 

dire que la coordination du deTeloppeaent industriel ne peat qu'eleTer le taux: 

d'lntegratlon de l'econoale aaghrebine tout en ne aortant pas du champ de la 

COllpetitlTlte des prodults regionaUX &Ur lea aarches etranger. 

IV. · L' I WI KGRAUOB COBStRDID Pil LA. PLAllIFIC&rIOB SECtORm.u 

Cette Yole d'iategratlon n'est pas orl&inale car elle aert d'une fa~on 

OU d'me autre a l'allG.agei.ent pa.rtlel des relatlODS llUJ.tilateralea (OU 

bilateralea) en Bu.rope de l 'Bat aux pays de la Li&ue Arabe, etc ••• Bl.le 'Yiae 

prlDctpalmmt a •timller da atrepri8ea udcmalea oa ri&lonalea i. coanir 

la deuncle locale OU bien a tirer profit d'm aftlltage relatif grice a 
!'exportation. Lea benefices sociaux attendu de ces firaes aont lea 

auiTmtes: 

1. Exploiter lea economies d'echelle externea lleea • la dimension 

du aarche regional. Dans le cas des grmda pays du Maghreb 

{Al.gerle ou llaroc) on estlae que l'espace comanautalre peat 

lndulre une balaae des couta de production de 15%; cette economle 

eat plus f('rte pour la Tuniale dont le .. rche dOllestlque eat plus 

etrott11
• L'exlatence des econoaies d'echelle peraet: 

i- de garantir une forte competitiTite a l'iDterleur et a 
l'exterleur de la region pour lea produita neceaaitant de 

Tastes marches {coane ceux de l'electronique) et fabriques 

par les firmes communautaires; 

~I R.H. Giry: Propositions pour la premiere phase de l'integratlon 
industrielle dans les pays du Maghreb arabe, CPCI"I, 1966. 
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ii- assurer de ce fait \Dl aeilleur pouvoir d"a~~jt aux 

populations du Maghreb; 

iii- agir en baisse sur la structure des couts et des prix des 

branches en aval quand elle ae IUID.ifestent dans l'industrle 

des biens lntermedlaires et des biens d'equipement; pour 

certains produits (comme l'energie) ce phenomene peut jouer 

en cascade et occasionner Ull af f aissement etendu des couts 

dans l'econOB1ie; 

iv- dillinuer, co111e consequence de la contraction des prix, le 

degre requis de protection de l'economie regionale. 

La notion d'echelles de production est toutefois a relativiser 

par l'apparitlon d'1Dle nouvelle rac,;l-1 d'entrepriaes (coaae les 

•illlalderurgie a four electrlque) et lea developpementa recents 

de l'electronlque qui touchent toua lea aoua-aecteura et rendent 

alaee l'aclaptation des capacitea de production am taillea 

altematiTea des •rchea. Ilda cette conclusion, rasaurante pour 

lea pays a falble marche, n'eat pas gmerale: en Tmlisie, par 

exemple, le syateae de coaaande D1111erique appllque clans 

l'industrie mecanlque n•y garantlt nullement aujourd'hui la 

competitivlte; 

2. Eviter le gasplllage de capital inherent a des capacites de 

production excedentalres marquant (faute d'une taille adequate 

des marches nationaUlC toute la region alora qu'elle aouffre 

durablement) en dehora de la Llbye d'un beaoin net de flnancement 

exterieur; 

3. Acceder a des technologies dont le cout est probibitif pour 

chaque Etat envisage isolement, en depit de h minS.aturisation 

des process de production. 11 restera d' allleurs des techniques 

DOD accessible& a la region aoit a cause de leur ,rix, soit parce 

que la taille du marcbe coaaunautaire eat encore ~.conomiquement 

aous-optimale; 

11 L.R. Kenward: Declin de la siderurgie americaine, Finances et 
Developpement, Decembre 1987. 

• 

• 
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4. Ameliorer le "bargaining pover": Dans les branches promues en 

COlllDUll peut SUrgir UD llODOpsone regional a aeme de-beneficier de 

aeilleures conditions (tec:hDologiques. financieres, etc •• ) 

d'execution de l'investissement et, plus tard, d"acces aux inputs 

:lmportea. 

Etant donne le niveau d'industrlallsation atteint par le Maghreb, il 

est probable que ces investisseaenta seront surtout diriges vers l'lndustrie 

de base et, en particulier. celle des biena inter.idiaires afin de diversifier 

le systeme productif et assurer lDle •autosuffi~ance collective" plus 

importante. Car dans la region la production de matieres premieres est faible 

tandis que la sous-traitance est ausai genee par de aerieux: problemes 

d'approvisionnement ou de debouches11• Le developpement des productions 

d'equipements et de biens intermectiaires 8DllOncera 1Dl tissage accru et durable 

des artlc:ul.ationa, des relations inter-iDdustriellea (qui font defaut au 

Magbreb). Ce dernier, aprea deux a troia deceaaiea. d'industrialisatlon 

concentree sur lea etapea f iDalea de la production, eat trea dependant de 

l'etranger pour aes 1Dpata eJ; sea iqaipmmta, rilt&mt aiDai l'hiatoire 

economique recente d'autrea contreea, par ample l'mrique latine. Le cas 

de l'.A.lgerie est ectlfiant a cet egard: ll&lgre 1111e induatrialiaation rapide et 

intensive, sea capacitea de production depula 1986, aont duremmt 

aous-utilisees i. cause d'w aanque de aatterea premieres et de semi-produits. 

engendre par la contraction de la capaclte d':lmportation. Aussl l'approche 

des programmes de developpement sectoriels est seule capable, comme les pays 

andlns, de favoriser l'investiaaement et la production plurl-uationamc aux 

lieu et place du commerce. Quellea aont lea condition.a a rev:nir pour reussir 

dans cette politique de cooperation iDdustrlelle aoua-sectorlelle? Les 

principales d'entre elles decoulent aoit de donnee politico-economiques 

locales, aoit de la necessite d':lmiter d'autres schemas d'lntegration 

pluri-nationale. 

ti Dar El Bandassa Consultants: Etude d'identification et d'evaluation 
des poaaibilites d'investiasement induatriel, Miniatere du Plan et du 
Developpement, Rabat, 1980. 
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IV.l. Les "joint ventures" communautaires 

La fondation de societes mixtes a capitaux publics n'est pas 

impossible: au Maghreb, cODl!e dans le reste du monde arabe, les Etats jouent 

toujours un role central dans le developpement economique et c'est seulement 

la mise sur pied de programmes d'ajustement (volontaires ou non volontaires) 

qui en reduit le champ d'action. Cette option est-elle realiste a la suite de 

la ri~ente vague de liberation - privatisation ay~t touche la region? Dans 

les industries de biens intermedi•ires (requerant lft mobilisation de capitaux 

considerables et de technologies avancees pour preserver la competitivite), le 

capital prive local ne peut que persister dans sa defaillance (contrairement a 
ce qui s'est passe dans la CEE). L'appui sur le secteur public industriel est 

encore une obligation qui ne saurait heurter les ideologies en place: en 

Libye le secteur d'Etat tentaculaire, n'est pas vraiment remis en cause depuis 

1987-88• en ilgerie, les orientations generales de la dfonae economique 

n'exclut nullement !'extension du secteur industriel public (deja domtnmt); 

en runt.ale on esti.lle que lea activites "atrategiques" (entenduea coa1e celles 

n'etant pas expoaeea a la concurrence) ne auraient itre prlvatlaeea; au Maroc 

la tradition de l'Etat entrepreneur et pr0110teur dans le champ f.Dduatrlel est 

assez ancree depuia une villgtaine d'anneea; quant a la Maurit..nie, marquee 

coame tous les pays du Sahel pa: le sous-inveatisaeaent chronique, elle 

encourage fortement lea •joint-ventures• depuia 1987. Ces considerations 

indiquent ~ue le developpement d'1Dle lndustrie publique et multilaterale de 

biens intermediaires et de biens d'equipement n'est pas une idee irrealiste 

aux plans politique et economique; au contraire elle est a meme de renforcer 

la cooperation industrielle regionale. Toutefols cette derniere ne dolt plus 

s'onerer sur des bases politiques (coane ce fut le cas pour les societes 

mixtea bilaterales fondeea ces dernieres anneea et dont le dysfonctionnement 

est entiche de cette lacune originelle) mais a partir de criteres 

coanerciaux, sous reserve des clauses speciales dont tel ou tel pays pourait 

beneficier dans le cadre d'un arrangement multilateral; car aeu!e la 

COllllDercialite de la gestiOD des entreprises magbrebines peUt ecArter leS 

confusions de responsabilites et les deficits d'~xploitatin~ affectant le 

secteur public productif du Maghreb. D'ailleurs l'objectif de competitivite 

externe des produits industriels sur lesquels porteront les negociations 

regionales dolt etre UD 80UCi permanent meme a'il n'est pas aiae de gagner OU 

d'etendre les debouches a l'etranger. Tout ceci ne veut pas dire que le 

• 

• 
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secteur prive soit a exclure de ces industries de base, 11 peut aussi s'y 

deployer par le biaia de societes mlxtes (quand la legislation en la matlere 

aura ete haraonlaee dans la region) et recevoir 1Dle assistance c01mUDautaire. 

A l'exeaple de l'Accorcl de Cartagene la conception d'1Dl atatut COlml1Dl&utaire 

des aocletea alxtea est opportune • 

IV.2. La division regionale du travail 

La repartitiou llUltilaterale des tiches a des entreprlses nationales, 

publiques ou privees, asslae sur une specialisation selon les avantages 

comparatlfa est cenaee elolgner la duplication des investlaseaenta. C'est 

cette •~thode qui est observee clans le systeme des "industries d'integratlon" 

en Allerlque cmtrale et, plus efflcaceaent clans le ayateae de "l'ASEAB 

lnclaatrlea" oia lea Etata llellbres identiflent, ailectionnmt dea projets 

d'inveatlaaeamt iDdustriel dout lls ae repartlasent i•execution (papier i 

joumal en Kalalaie, aper-phosphates aux Phllipplnea, uree m IA4oneale, 

etc • ..,) i l'al4e 4'accorda plurl-aatiOD&m contenmt pour lea bima concemea 

des engagmenta pref erentlela rcciproques de comerce. Une telle f onmle peut 

itre 4irecteaent deployee par le aecteur public aauf quancl des entrepreneurs 

prfTes locaaz OU etrangers prennent l'initiative et le risque d•~estir dans 

lea lignea de prodactlon jugees d'lnterit regiOIUll. Il est d'ailleura 

necessalre de mettre au point au plan COllllllUDaUtaire, des aecanismes 

d'aaslstance a ces mtrL~reneurs fondia sur certaina criteres (gain en 

devises, usage d•tnputs locam etc ••• ). Maia come l'atteate l'evolutiou des 

"Programmes de Developpement Industriel Sectoriel" du grovpe andin il y a peu 

de chances que le secteur privi. aoit attire par lea progr ... es induatrlels 

officlels. 

Quand cette repartition du travail interfere avec des actlvltes deja 

existantea et fonctionnant, avec plus ou molns d'efflcacite (compte tenu des 

contraintes de debouches domestiques notamment) un bllar de la situation 

sous-aectorlelle est a entreprendre pour decider des modalites d'appul ou de 

"vlablll••tlon• des entrepriaes interessees dans la per•pective du progr&11111e 

maghrebin de developpement. 
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IV.3. L'organisme d'etudes industrielles 

L'identification des branches a promouvoir ensemble et des moyens a 
raaseabler pour atteindre les objectlfa du progralllle aectoriel appelle la 

creation d'un Centre cl'EtudeA lndastriellea, independent et dote de aoyena 

adequats (ou la reactivation de l'ancien centre attache au CPD!). Car apres 

plus d'Ull quart de siecle d'industrialisations non coordonnees, voire 

concurrentes, la structure de production des cinq Etats du Maghreb s'est 

aodifiee sensiblement et 11 convient qu'Ull organism~ regional (assiste 

d'organismes interuationaux specialises) pulsse notmaent faire l'inventaire 

des capacites de production industrielles, leur audit technologique ~t 

quantifier lea besoins d'investissement (principalement dans l'industrie de 

base-interessant au premier chef les !tats a la quete d'une plus grande 

•autonomie collective• dans le cadre d'Ulle restructuration de l'economie 

llODdiale). 

IV.4. Le label mashrebin 

L'enaemble des entreprises (societea mixtes privees ou publiques, 

flnaea natlonales, etc ••• ) a'lnserant dama le programe de developpement 

industrlel devrait jouir du label de firmea maghreblnes leur donnant acces a 
la fois a Ull soutien des Etata de la region et aussi a une union douaniere 

autom.atique pour leurs produits. 

IV.5 La formation 

La fondation de facultes tecbnologiques maghrebines, !'harmonisation 

des programmes et le renforcement des enseignementa de celles qui existent 

dans les Etats membres sont lmperleux. Car, sous la pression demograpbique, 

le niveau des connaissances scientifiques et tec'1noiogiqucs (faute d'un 

encadrement adequat) s•est dramatiquement afalsse de meme que les ingenleurs 

de haut nlveau et/ou ayant accumule une experience industrlelle sont enclins a 
emlgrer a l'etranger. Tous les pcya du ftaghreb expliquent en partie la basse 

productivite moyenne de leur economie par la sous-qualification de la main 

d'oeuvre. 

• 

' 
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D"ailleurs la nouvelle culture industrielle, refletant les modes de gestion 

electroniques, est globalement absente et il semble vital de l'injecter dans 

les aentalites au aoyen dea systaaea de foraations11• La situation du-point 

de TU~ de la qualification des hOlmes eat telle qu'aujourd'hui la TUDiaie, 

paya celebre pour aea enoraes inveatiaaementa hUll&ina, affinae n'avoir paa 

uaez de cadres pour aener i. bien le developpe:aent iDdustriel. lnfln claDa ce 

domaine l'arabe, etant la langue natlonale des ltata aaghrebina, 11 y. lieu, 

a aoyen terme, d'unifier la terainologie acientifique et d'arriver a une 

lexicographie arabe ~011Dune. 

IV.6. La cooperation scientifigt1e 

. Au plan de la technolgie les dnq Etats de la region ant intiret i.: 

1. Organiser la circulation horlzontale du -•oir-faire deji. acquis 

par 2S i. 30 an.a d'!Ddustrl~tlon, came tente de le faire 

l 'Andean Syate11 of Tedmolo&ic.al. lDformaticm. La c:riatioa 4 '1111e 

qe:nce ri&loaale qat pour objet l' ecJum&e a "l'Dow ... paralt 

trea utile; 

2. 19.ettre aur pied encore 1111e fola C01me l 'Alldean Progr~ of 

Technological Development une polltique COlmllle ou tout au llOins 

des prograaaea COlllmlDS de recherche acientif ique et techllolgique 

associant universitaires et illdastriela; ce lien 

unlversltes-indastrle, bien COD? et entretenu claD.8 lea pays 

developpea (illeaape, Etata UDla, etc •• ) eat plaa vital dana les 

pays en vole d'industrlalisatlon (COiie ceuz du Maghreb). 

L'eaiettaent de la recherche, outre aon coiit, debouche aille en 

Europe sur des innovations non competitive• aur lea aarches 

lnterieurs. La creation d'une agence dotee de •oyens i•portants 

est la aolution optilaale pour stimuler une 

recherche-developpement coaaune susceptible d'industrie une 

adaptation voire un~ amelioration des tecbnolgies disponibles 

(not ... at dana lea filierea a obsolescence rapide c01me celle de 

l'informatique) ou de nouvelle• tecbniquea. 

21 S. Chibouh: La premiere consultation mondiale sur l'industrie 
electronique, dans Courrier de l'industrie, Tunis, Janvier 1990. 
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La region, a travers SeS institutions nationales OU aultilaterales doit 

imperativement deaeurer ~uverte a la cooperation scientifique et tec:hiiologique 

Internationale et specialeaent a la cooperation avec ls CEE a laquelle taus 

ies Etats aaghrebins (a l'exclusion de la Libye) aont lies par des accords 

d'aaaociatlon. 

IV.7. La banaue d'investisseaent 

La fondatlon d'1Dle banque d'lnvestlsseaent 1n1ltllaterale (ou la 

reorganisation de l'actuelle •Banque de Cooperation du Kaghreb Arabe• (BCMA.), 

creee au debut des annees 80 par l 'ilger•.e et la Tm:llsle) est 1lll besoln pour 

soutenir les lnvestisseaenta rqionaux par le biais de leur identification, 

leur evaluation, leur promotion, etc ••• , pout faToriser, en aoyeane perlode, 

la constitution d'un marche financier -.ghrebln (aux lieu et place des .arches 

nationaux que l 'ilgerle, le llaroc et la Talliaie tentent de dnelopper). Cette 

institution, a l'iaage de l'.lSUJI Flnmce Corporation aurait a expliciter la 

atratqie d'iDtqratlOll i l'etnnger et a 7 dmarcher d'nentaela parteuairea 

a effort requia d'iDTe&tiBSemell~/. 

IV.a. Le Centre de Commerce 'Extedeur 

En depit de la concurrence (appelee a teinter les relations entre les 

economies nationales de la region, il aerait juclicieux de creer 1Dl centre 

maghrebin du C011Derce exterieur aTec pour •ission d'effectuer en permanence 

des etudes sur les marches d'exportation traditionnels et potentie·~ (Europe, 

Afrique, etc •• ) des produits industriels des pays •eabrea. Cet organi•e (en 

mesure de presenter des recOllll&Ddations a l'UMA tout comme le Centre d'Etude 

Industrielles) informerait, conseillerait et orienterait les exportateurs 

maghreblns au seln et en dehors de la zone coaaunautaire. 

l.21 J. Panglaykln: ASEAJI Finance Corporation: prospects and challenge, 
ONUDI, 1982. 

• 
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ltD CODclmliOD 11 apparalt que la conatnactiOD ecoac.ique aaghrebbe De 

nurait repoaer nr lea aealea forces du llU'Che qui aon.t le !ODdmat de 

!'uni.on doUDUre; ccapte tenu de la tradition dirlglate des l:tata, de la 

carence du secteur priTe local, de l'apport insufflsant du capital etranger et 

du sous-iquipment d' 1114ustriel de la region, dea efforts aagkreblna auront a 
etre deployea pour aboutir i ane •autonoale collecth•e plus pronoacee. Ces 

deax dmarches coaplillentaires, procectant i la fois du llberallme et du 

dirlgisae, aeront i l'orlgine de .ecam.aea, d'lnstruaents et d'imtltutions 

T&rlea de cooperation lndustrielle rqlonal.e. 




